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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

The Raceway 
Western Fair 

 

Date     Lundi 14 mars 2022 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : 5 oC) 

État de la piste Rapide  

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

78 

Paris mutuels $470,580 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Don Lawrence (à distance) Jeff Minler Larry Hughes 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
BUREAU 

Aucun examen de film n’a été effectué ce soir. 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 
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Course   5 – Rien à signaler. 

Nous ferons le suivi avec Donnie Rankin au sujet d’une infraction à la règle de la 

CAJO 22.23.03 (a)- a fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable. 

Nous ferons le suivi avec Paul Mackenzie au sujet d’une infraction à la règle de 

la CAJO 22.23.03 (a)- a fait une action de poignet au-delà de ce qui est 

acceptable. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Enquête 
 

Le #8, “Super FM”, (Garrett Rooney), a fait un bris d’allure au départ et il est 

arrivé en 3e position. Aucune infraction à la règle sur les bris d’allure de la CAJO 

n’a été commise. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/qpVUbMkIOZ8  

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations 

 

Course 1 
 

“Taydertotzz” (3), pour $8,750, par la propriétaire Kathy MacKenzie, entraîneur 

Paul MacKenzie. 

 

Course 2 
 

“SR Beachbabe” (2), pour $8,750, par le propriétaire Normand Beausolier, 

entraîneur Richard Moreau. 

“Siboney” (2), pour $8,750, par la propriétaire Cindy Lynn Ross (c.c. 1239144), 

entraîneur Ashley Duford. 

 

Course 3 
 

“Kiss It Better” (1), pour $8,750, par le propriétaire-entraîneur Dennis Belan et le 

propriétaire Doug Belan. 

 

https://youtu.be/qpVUbMkIOZ8
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“Ma Rebelle” (1), pour $8,750, par la propriétaire-entraîneuse Kim Smith. 

“Northern Belle” (2), pour $8,750, par le propriétaire Larry Currie, entraîneur 

Doug Currie. 

 

Course 5 
 

“Style Snapshot” (1), pour $8,750, par le propriétaire-entraîneur Greg Price et les 

propriétaires Dominic, Desantis, Tom Jacobs. 

“Sparkle Farkle” (1), pour $8,750, par le propriétaire-entraîneur Michael Stamp et 

la propriétaire Janet Lacombe. 

 

Course 8 
 

“River Dali” (1), pour $15,000, par le propriétaire John Stamatis, entraîneur 

Duane Marfisi. 


